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 1.0  INTRODUCTION 
 
1.1 Contexte 
 
Le pont-jetée de la rivière Petitcodiac a été construit en 1968 conjointement par le gouvernement 
du Nouveau-Brunswick et le gouvernement fédéral.  Au fil des ans, cet ouvrage a influencé les 
processus physiques, y compris l’échange des marées, le transport des sédiments et diverses 
fonctions de l’écosystème, y compris le passage des poissons dans la rivière Petitcodiac.  Ces 
influences ont été causées en partie par la conception et l’exploitation du pont-jetée actuel, les 
conditions fluviales uniques dans le canal de fuite du pont-jetée qui comportent la hausse et la 
baisse des marées, et la nature des sédiments des marées.  Les études effectuées après 
l’achèvement de l’ouvrage ont révélé le besoin d’apporter des modifications au pont-jetée de la 
rivière Petitcodiac.  Les efforts qui ont été faits jusqu’à présent pour améliorer le passage des 
poissons à un niveau acceptable à l’aide de modifications à la passe à poissons et aux vannes du 
pont-jetée n’ont pas porté fruit. 
 
En août 2000, le ministre des Pêches et Océans Canada a nommé M. Eugene Niles conseiller 
spécial.  Il l’a chargé d’effectuer une étude de toutes les questions et de l’information actuelle, de 
consulter tous les intervenants et d’obtenir des opinions d’experts sur un plan d’action pour 
rétablir le passage des poissons relativement au pont-jetée de la rivière Petitcodiac.  Dans son 
rapport, rendu public en février 2001, M. Niles a présenté une synthèse des enjeux et fourni une 
série de solutions de rechange et de recommandations.  En plus du statu quo, le Rapport Niles 
(2001) a recommandé quatre autres solutions de rechange pour régler les problèmes de passage 
des poissons : 
 

• Remplacement de l’échelle à poissons; 
• Ouverture des vannes pendant la migration de pointe; 
• Ouverture permanente des vannes; 
• Remplacement du pont-jetée par un pont partiel. 

 
Les modifications qui sont maintenant proposées au pont-jetée de la rivière Petitcodiac par le 
ministère de l’Approvisionnement et des Services du Nouveau-Brunswick (MAS) visent à 
remédier aux problèmes de passage des poissons et de l’écosystème qui ont été causés par le 
pont-jetée actuel (c’est-à-dire arriver à une solution à long terme aux problèmes concernant le 
passage des poissons et l’écosystème qui sont liés au pont-jetée). 
 
L’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) va examiner les quatre solutions de rechange 
ci-dessus et le statu quo (qui seront évaluées pour établir une condition de base contre laquelle 
les solutions de rechange au projet sera évalué).  D’autres solutions découvertes pendant 
l’évaluation environnementale pourront être étudiées, selon ce qui sera jugé approprié. 
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1.2 But 
 
Le promoteur (MAS) doit utiliser ces Instructions comme guide pour la rédaction d’un Rapport 
d’étude d’impact sur l’environnement portant sur les modifications proposées au pont-jetée de la 
rivière Petitcodiac (« le projet ») entre Moncton et Riverview, au Nouveau-Brunswick (N.-B.).  Le 
rapport de l’ÉIE vise à satisfaire les exigences énoncées dans le Règlement 87-83 sur les études 
d’impact sur l’environnement de la Loi sur l’assainissement de l’environnement du 
Nouveau-Brunswick et la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCÉE).  Les 
Instructions serviront aussi à déterminer la portée du projet, ainsi que les facteurs et la portée de ces 
facteurs dont il faut tenir compte pour satisfaire aux exigences d’un examen préalable à une 
évaluation environnementale conformément à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. 
 « Projet » désigne « ouvrage » et « projet » aux termes des deux lois respectivement.  Le terme 
« effets environnementaux » désigne un « impact » et « des effets environnementaux » aux termes 
des deux lois respectives. 
 
1.3  Processus fédéral et provincial d’évaluation de l’impact sur l’environnement 
 
En vertu du Règlement 87-83 de la Loi provinciale sur l’assainissement de l’environnement, le 
ministère d'Approvisionnement et services, à titre de promoteur du projet, a dû enregistré le projet en 
vue d’un examen préalable à une étude d’impact sur l’environnement.  Le projet a été enregistré 
le 30 avril 2002 et le jour même, la ministre de l’Environnement et des Gouvernements locaux a 
annoncé qu’il fallait effectuer une étude d’impact sur l’environnement pour évaluer la nature et 
l’importance des effets (positifs et négatifs) que le projet pourrait avoir sur l’environnement. 
  
Le 8 mai 2002, Pêches et Océans Canada a établi que le projet devait faire l’objet d’un examen 
fédéral en vertu de la Loi sur les pêches et de la Loi sur la protection des eaux navigables.  Une 
évaluation environnementale doit donc être effectuée conformément à l’alinéa 5(1) d) de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale, à titre d’examen préalable détaillé avant qu’une 
autorisation ou un agrément puisse être accordé en vertu de la Loi sur les pêches ou de la Loi sur la 
protection des eaux navigables.  L’évaluation comporte plusieurs étapes, dont une phase initiale qui 
vise à déterminer la portée du projet, les facteurs qui doivent être pris en compte dans l’évaluation, et 
la portée des facteurs devant être évalués. 
 
En plus du ministère des Pêches et des Océans, qui est l’autorité responsable de ce projet, le 
processus prévu par le Règlement sur la coordination par les autorités fédérales des procédures et 
des exigences en matière d’évaluation environnementale a désigné Environnement Canada et 
Ressources naturelles Canada comme ministères ayant à leur service des spécialistes et des 
connaissances ou de l’information spécialisés. 
 
La ministre provinciale de l’Environnement et des Gouvernements locaux a nommé un Comité de 
révision technique (CRT) comprenant des spécialistes techniques des divers organismes et 
ministères du gouvernement qui pourraient être touchés par le projet. 
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• Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux du Nouveau-Brunswick 
(MEGL); 

• Ministère de l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture du Nouveau-Brunswick 
(MAPA); 

• Ministère des Ressources naturelles et de l’Énergie du Nouveau-Brunswick (MRNE); 
• Ministère de la Santé et du Mieux-être du Nouveau-Brunswick (MSM); 
• Ministère des Transports du Nouveau-Brunswick (MDT); 
• Ministère du Tourisme et des Parcs du Nouveau-Brunswick (MTP); 
• Secrétariat à la Culture et au Sport du Nouveau-Brunswick (SCS); 
• Orgnisation des mesures d’urgence du Nouveau-Brunswick; 
• Musée du Nouveau-Brunswick (MNB); 
• Commission du district d’aménagement du Grand Moncton (CADM); 
• Commission du district d’aménagement Beaubassin (CADB); 
• Commission du district d’aménagement Royal (CADR); 
• Commission du district d’aménagement Tantramar (CADT); 
• Environnement Canada (EC); 
• Ressources naturelles Canada (RNC); 
• Pêches et Océans Canada (POC); 
• Garde côtière canadienne (GCC); 
• Institut d’océanographie de Bedford (IOB). 

 
Le Comité de révision technique comprendra comprendra les représentants des organismes 
susmentionnés ainsi que des représentants de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale 
(l’Agence).  Ainsi, un examen fédéral-provincial harmonisé sera assuré pour l’étude d’impact sur 
l’environnement.  Le processus harmonisé a été présenté au public, pour obtenir ses réactions, dans 
un communiqué de presse (le 25 mars 2002) et lors de deux séances d’information publique tenues à 
Moncton et à Riverview, au Nouveau-Brunswick, les 26 et 27 mars 2002 respectivement.  Après 
l’analyse des réactions exprimées pendant les séances d’information publique et dans les 
commentaires écrits, le processus fédéral-provincial harmonisé pour l’ÉIE a été mis au point 
le 29 mai 2002.  (Un schéma du processus fédéral-provincial harmonisé final est fourni à 
l’annexe A.) 
 
Le Comité de révision technique a examiné le premier document d’enregistrement fourni par le 
ministère de l’Approvisionnement et des Services.  Cet examen a constitué la base du Projet 
d’instructions que le Comité de révision technique a également examiné.  En outre, un atelier 
technique a eu lieu à Moncton, au Nouveau-Brunswick, du 3 au 5 mars 2002.  Cet atelier portait en 
particulier sur la rivière Petitcodiac et les différentes méthodes de modélisation pouvant être 
appliquées pour faciliter l’étude d’impact sur l’environnement.  Les recommandations et les 
réactions issues de l’atelier ont été aussi analysées pendant l’élaboration du Projet d’instructions. 
 
Le Projet d’instructions a été rendu disponible pour des commentaires par le public le 29 mai 2002, 
la période de commentaires se terminant le 27 juin 2002.  Pendant cette période, diverses mesures 
ont été prises pour s’assurer que toute préoccupation du public et d’autres intervenants non abordée 
dans le Projet d’instructions soit indiquée, y compris : 
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• Réception de mémoires écrits des membres du public intéressé; 
• Tenue de rencontres pour discuter du projet d’instructions avec divers groupes 

d’intervenants et avec la Première Nation de Fort Folly (Niles, 2002); 
• Examen final du Projet d’instructions par le CRT. 

 
Après l’étude de tous les commentaires reçus jusqu’à maintenant (AMEC 2002; Niles 2002 et CRT), 
ces lignes directrices constituent les instructions finales de l’ÉIE et expliquent l’approche que le 
promoteur doit suivre pour effectuer l’étude d’impact sur l’environnement.  Les instructions finales 
indiquent également les enjeux importants qui doivent être étudiés dans l’évaluation des effets 
environnementaux (positifs et négatifs) du projet. 
 
Dès réception des Instructions finales, le promoteur ou son expert-conseil doit fournir à la ministre le 
mandat détaillé, qui décrit l’approche et la méthodologie devant être utilisées dans l’ÉIE.  Le mandat 
doit satisfaire aux Instructions finales et sera évalué à l’aide d’un processus de consultation auquel 
participeront le promoteur et le CRT. 
 
Le ministère provincial de l’Environnement et des Gouvernements locaux sera l’organisme 
responsable de cet examen.  Il devra s’assurer que l’autorité responsable fédérale reçoive toute la 
documentation et toute la correspondance.  Grâce à ce processus harmonisé, le public et le 
promoteur recevront un procédé unique, ce qui évitera la confusion et le double emploi.  Les 
Instructions finales indiqueront les exigences énoncées dans le Règlement sur les ÉIE (87-83) et 
dans la LCÉE.  Le promoteur rédigera un rapport qui répondra aux exigences du Règlement du 
Nouveau-Brunswick (87-83) sur les études d’impact sur l’environnement et de la LCÉE.  Pour des 
raisons pratiques, le rapport sera désigné Déclaration de l’impact environnemental (ou DIE) ou 
Rapport d'ÉIE.  La DIE comprendra un énoncé clair du cadre réglementaire en ce qui a trait aux 
exigences imposées par les deux législations. 
 
Le principal objectif de la Déclaration de l’impact environnemental est de prédire et d’évaluer 
l’importance et les effets environnementaux (positifs et négatifs) de la réalisation du projet.  L’étude 
d’impact sur l’environnement, effectuée en consultation avec les résidents de la région pouvant subir 
des effets environnementaux, indiquera aussi les méthodes à suivre pour optimiser les effets 
environnementaux positifs et limiter au minimum les effets négatifs environnementaux du projet. 
 
L’information recueillie pendant l’étude est compilée dans une ébauche de déclaration de l’impact 
sur l’environnement.  Le rapport préliminaire est évalué par le Comité de révision technique qui 
détermine si l’étude a répondu adéquatement ou non à tous les enjeux soulevés dans les Instructions 
finales.  Si le Comité de révision technique détermine que le rapport ne répond pas adéquatement 
aux Instructions, le promoteur apportera des révisions pour corriger toute lacune indiquée afin de 
faire avancer le processus de l’ÉIE. 
 
Si, sur l’avis du Comité de révision technique, l’autorité responsable fédérale et la ministre 
provinciale (MEGL) sont convaincues que la DIE est satisfaisante, la prochaine étape consistera à 
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entreprendre une consultation pour faire participer le public à l’évaluation des effets 
environnementaux (positifs ou négatifs) du projet et de leur importance. 
 
Afin de faciliter cette étape, un résumé de la DIE finale est préparé pour l’autorité fédérale 
responsable et la ministre provinciale (MEGL), afin d’aider le public à se familiariser avec 
l’information.  Le Comité de révision technique préparera également une déclaration de révision 
générale résumant ses commentaires sur la DIE.  Ces documents sont rendus publics pour une 
période d’au moins 30 jours afin que la population puissent les étudier et les commenter, après quoi 
l'horaire et les lieux des rencontres publiques seront annoncés. 
 
Des rencontres publiques se tiennent généralement près de la région où le projet est proposé.  Tous 
les intervenants intéressés pourront ainsi formuler des commentaires, soulever des préoccupations ou 
poser des questions sur tous les éléments couverts dans la DIE.  Après la rencontre publique, une 
période de 15 jours est prévue pour que les membres du public puissent soumettre des observations 
écrites à la ministre provinciale (MEGL).  Ces commentaires seront transmis au gouvernement 
fédéral.  À la fin de cette période, un compte rendu de la participation de la population est rendu 
public et présenté aux ministres.  Le Cabinet (lieutenant-gouverneur en conseil) peut, à n’importe 
quel moment après cette date, décider de délivrer ou de refuser de délivrer un agrément pour le 
projet. 
 
Après la rencontre publique, l’autorité responsable (MPO) prépare le rapport d’examen préalable 
fédéral, fondé sur la Déclaration de l’impact sur l’environnement et tous les commentaires reçus.  Ce 
rapport d’examen préalable sera rendu public par le ministère des Pêches et des Océans en vue 
d’obtenir les commentaires de la population (conformément au paragraphe 18(3) de la LCÉE).  Une 
fois ce rapport finalisé, l’autorité responsable fédérale s’en inspirera pour prendre sa décision.  Tout 
sera mis en œuvre pour assurer la coordination de l’annonce des décisions. 
 
Les modalités à suivre pour effectuer une étude d’impact sur l’environnement sont précisées dans le 
Règlement 87-83, Règlement sur les études d’impact sur l’environnement – Loi sur l’assainissement 
de l’environnement.  Un sommaire de ces modalités est présenté dans la brochure intitulée « Étude 
d’impact environnemental au Nouveau-Brunswick ».  Les commentaires concernant les Intructions 
finales ou l'administration du processus d'ÉIE peuvent être adressés à: 
 
M. David Maguire 
Direction de l’évaluation des projets 
Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux du Nouveau-Brunswick 
C.P. 6000 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5H1 
Courriel : EIA-ÉIE@gnb.ca 
Téléc. : 506 453-2627 
 

mailto:EIA-EIE@gnb.ca
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ou à 
M. Peter McLaughlin  
Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux  
428, rue Collishaw  
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1C 8R3 
Courriel : EIA-ÉIE@gnb.ca 
Téléc. : 506 856-2370  
 
On peut aussi obtenir de l’information sur le processus fédéral d’évaluation environnementale en 
consultant le site Web de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale à http://www.ceaa-
acee.gc.ca ou en communiquant avec le bureau régional de l’Agence en Atlantique, au 
902 426-0564.  
 
1.4 Définitions et glossaire  
 
« Agence » – L’Agence canadienne de l’évaluation environnementale (L’Agence). 
 
« Autorité responsable » – Désigne à l’égard d’un projet, l’autorité fédérale, conformément au 
paragraphe 11(1) de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, qui est tenue de veiller à 
ce que l’évaluation environnementale du projet soit effectuée. 
 
« Autres moyens » - Désigne les divers moyens techniquement et économiquement réalisables qui 
peuvent être utilisés pour mettre en œuvre ou mener à bien le projet (solutions de rechange qui sont 
essentiellement les mêmes).  Ces moyens peuvent inclure, par exemple, d’autres emplacements, 
d’autres conceptions et d’autres méthodes d’aménagement, de mise en œuvre et d’atténuation. 
 
« CAB » - Commission de district d’aménagement Beaubassin. 
 
 « c.-à-d. » - C’est-à-dire, autrement dit. 
 
« CCE » - Capitalisation du coût entier. 
 
« CDAM » - Commission du district d’aménagement du Grand Moncton. 
 
 « CDAR » - Commission du district d’aménagement Royal. 
 
« CDAT » - Commission du district d’aménagement Tantramar. 
 
« CRT » - Comité de révision technique. 
 
« DIE » - Déclaration de l’impact environnemental (synonyme de rapport d’étude d’impact sur 
l’environnement). 
 

mailto:EIA-EIE@gnb.ca
http://www.ceaa-acee.gc.ca/
http://www.ceaa-acee.gc.ca/
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« EC » - Environnement Canada. 
 
« Échelle à poissons ou passe à poissons » - Selon la définition de la Loi sur les pêches, l’échelle à 
poissons désigne un mouvement en amont ou en aval non restreint du poisson entre les habitats 
aquatiques exigé pour compléter leur cycle biologique. 
 
« ÉEI » - Éléments environnementaux importants (éléments biophysiques, sociaux ou 
économiques). 
 
« Effets environnementaux » - Désigne par rapport au projet : 

a) Tant les changements que la réalisation d’un projet risque de causer à l’environnement que 
les changements susceptibles d’être apportés au projet du fait de l’environnement, que ce soit 
au Canada ou à l’étranger, sont compris parmi les changements à l’environnement, et les 
répercussions de ceux-ci, soit en matière sanitaire et socio-économiques, soit sur l’usage 
courant de terres et de ressources à des fins traditionnelles par les autochtones, soit sur une 
construction, un emplacement ou une chose d’importance en matière historique, 
archéologique, paléontologique ou architecturale; 

 
« ÉIE/EE » - Étude d’impact sur l’environnement/évaluation des effets environnementaux. 
 
« Environnement » - Aux termes de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, désigne 
l’ensemble des conditions et des éléments naturels de la terre, notamment : 

a) le sol, l’eau et l’air, y compris toutes les couches de l’atmosphère; 
b) toutes les matières organiques et inorganiques ainsi que les êtres vivants; 
c) les systèmes naturels en interaction qui comprennent les éléments visés aux alinéas a) et 

b). 
 
« Environnement » – En vertu de la Loi sur l’assainissement de l’environnement désigne : 
 a) l’air, le sol et l’eau; 
 b) la vie végétale et animale, y compris la vie humaine et 
 c) les conditions sociales, économiques, culturelles et esthétiques qui influent sur la vie 

de l’homme ou d’une collectivité dans la mesure où elles se rattachent aux matières 
énumérées aux alinéas a) ou b). 

 
« Faune » - Animaux. 
 
« Flore » - Plantes. 
 
« GCC » - Garde côtière canadienne. 
 
« Habitat du poisson » - Aux termes de la Loi sur les pêches, désigne les frayères, aires 
d’alevinage, de croissance et d’alimentation et routes migratoires dont dépend, directement ou 
indirectement, la survie des poissons.  
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« IOB » - Institut d’océanographie de Bedford. 
 
« LCÉE » - Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. 
 
« MAPANB » - Ministère de l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture du 
Nouveau-Brunswick. 
 
« MAS » - Ministère de l’Approvisionnement et des Services du Nouveau-Brunswick. 
 
« MDT » - Ministère des Transports du Nouveau-Brunswick. 
 
« MEGLNB » - Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux du 
Nouveau-Brunswick. 
 
« MNBB » - Le Musée du Nouveau-Brunswick. 
 
« MRNENB » - Ministère des Ressources naturelles et de l’Énergie du Nouveau-Brunswick. 
 
« MSMNB » - Ministère de la Santé et du Mieux-être du Nouveau-Brunswick. 
 
« MTP » - Ministère du Tourisme et des Parcs. 
 
« N.-B. » - La province du Nouveau-Brunswick. 
 
« OMU » - Organisation des mesures d’urgence. 
 
« p. ex. » - Par exemple. 
 
« POC » - Pêches et Océans Canada. 
 
« Poisson » - Aux termes de l’article 2 de la Loi sur les pêches, désigne le poisson, les mollusques et 
les animaux marins. 
 
« Promoteur » – Désigne le particulier, l’entreprise privée ou tout organisme ou gouvernemental 
qui propose un projet (ouvrage). 
 
« Questions d’écosystème » - Par rapport aux modifications au pont-jetée de la rivière 
Petitcodiac proposées actuellement, désigne les fonctions de l’écosystème qui ont été touchées 
au cours des années depuis la construction du pont-jetée et l'opération associée des vannes, y 
compris l’échange de marées, le transport de sédiments et d’autres processus physiques et les 
fonctions biophysiques (c.-à-d. milieux humides et autres habitats, population de la flore et de la 
faune, habitat du poisson, etc.).  À noter que d’autres questions (biophysiques, sociales, 
économiques et écosystèmes) peuvent être cernées pendant l’étude d’impact sur 
l’environnement. 
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« RNC » - Ressources naturelles du Canada. 
 
« SCSNB » - Secrétariat à la Culture et au Sport du Nouveau-Brunswick. 
 
« Solutions de rechange au projet (solutions proposée : le projet : le projet proposé) » - Désigne 
les différents moyens fonctionnels de répondre aux besoins et au but du projet.  Par rapport aux 
modifications proposées au pont-jetée de la rivière Petitcodiac, chaque solution de rechange au 
projet est essentiellement une solution de remplacement aux autres moyens (nouvelle passe à 
poissons, ouverture des vannes pendant les périodes de migration de pointe, ouverture permanente 
des vannes, et remplacement du pont-jeté par un pont). 
 
« Statu quo » - Condition actuelle où le pont-jetée demeure inchangé (selon les critères actuelles de 
l’ouverture des vannes). 
 
« Toutes les solutions de rechange » - désigne les quatre solutions de rechange au projet (voir 
définition ci-dessous et le statu quo). 
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2.0  MÉTHODOLOGIE POUR L’ÉIE 
 
2.1 Généralités 
 
Les processus fédéral et provincial de l’étude d’impact sur l’environnement conduisent à une étude 
détaillée des effets environnementaux actuels et possibles (négatifs et positifs), à la détermination de 
l’importance de ces effets, ainsi qu’à la désignation des modalités qui peuvent être appliquées pour 
atténuer ces effets.  L’ÉIE devrait également désigner les méthodes appliquées pour optimiser les 
effets environnementaux positifs et minimiser les effets environnementaux négatifs.  Les présentes 
Instructions déterminent la portée de toutes les solutions de rechange, les facteurs à considérer dans 
l’évaluation et leur portée, conformément aux articles 15 et 16 de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale, comme il est déterminé par l’autorité responsable, Pêches et Océans Canada. 
 
Pour orienter l’ÉIE, les éléments environnementaux d’importance principale, désignés comme les 
éléments environnementaux importants (EEI), doivent être identifiés dès le début du processus 
d’évaluation.  La méthode à suivre pour déterminer les EEI doit être énoncée clairement par le 
promoteur.  Ce dernier fera appel à la connaissance de la population locale pour désigner les 
éléments environnementaux importants qui s’appliquent.  Les éléments environnementaux 
importants proposés seront examinés et acceptés par le Comité de révision technique durant les 
premières phases de l’ÉIE.  L’ÉIE doit indiquer clairement les dispositions prévues pour assurer le 
respect des exigences pertinentes des règlements, des Instructions et des méthodes optimales de 
gestion.  L’évaluation tiendra compte, de façon non limitative, des règlements, des Instructions et 
des documents connexes indiqués à l’annexe B. 
 
La Partie 4.0 présente un certain nombre d’éléments à prendre en compte dans l’étude d’impact sur 
l’environnement.  Toutefois, l’étude ne sera pas limitée à ces enjeux mais doit déterminer les autres 
éléments qui ressortent des discussions avec les membres du Comité de révision technique, les 
agences de réglementation, les groupes et les communautés autochtones, ou les membres du public 
et les autres partis intéressés.  Le promoteur doit inclure ces enjeux, lorsque cela s’applique, dans 
l’évaluation des effets environnementaux (positifs et négatifs) que toutes les solutions de rechange 
pourraient avoir (c.-à-d. solutions de rechange et statu quo). 
 
2.2 Paramètres de l’étude et portée des facteurs 
 
D’après l’article 16 de la LCÉE, l’étude doit prendre en compte les effets environnementaux du 
projet dans les limites spatiales et temporelles qui englobent les périodes et les secteurs où le projet 
peut être en interaction avec les éléments de l’environnement et les influencer.  Vu la nature unique 
de cette étude, un examen semblable doit être effectué pour le statu quo afin de permettre de 
comparer les solutions de rechange au projet contre les conditions de base.  Le promoteur (MAS) 
doit clairement définir les limites temporelles et spatiales de l’étude pour évaluer les effets 
environnementaux de chaque élément environnemental important.  Les limites temporelles de 
l’étude (la durée prévue des effets environnementaux du projet) doivent tenir compte de la période 
de construction, de la durée de vie utile du projet et de la portée de tous les éléments 
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environnementaux importants qui peuvent demeurer après la période d’exploitation, y compris la 
désaffectation et les accidents ou défaillances pouvant survenir. 
 
Les limites spatiales devraient indiquer la portée géographique des activités liées à toutes les 
solutions de rechange qui auront lieu dans l’environnement existant ainsi que la portée des effets 
environnementaux prévus ou existants, y compris les effets environnementaux cumulatifs pour 
chaque élément environnemental important (positifs et négatifs).  Les limites, comme les facteurs 
sociaux, économiques, biophysiques, techniques et administratifs, ainsi que la zone où les activités 
peuvent avoir lieu, doivent être définies et un lien doit être établi entre cette zone et l’évaluation de 
l’impact, selon ce qui est jugé utile.  Pour déterminer les limites spatiales appropriées, il faut tenir 
compte des effets environnementaux pouvant résulter ou ayant résulté de toutes les solutions de 
rechange à l’échelle locale, régionale et nationale. 
 
2.3 Prévision des effets environnementaux  
 
L’ÉIE vise principalement à prédire les effets environnementaux (positifs et négatifs) qui peuvent 
résulter ou qui résultent des solutions de rechange (solutions de rechange et statu quo) et leur 
importance.  Ces prévisions doivent tenir compte de tous les aspects et de toutes les phases de toutes 
les solutions de rechange ainsi que de tous les effets environnementaux indirects et cumulatifs et des 
effets qui peuvent survenir par suite d’accidents ou de défaillances.  Les prévisions devraient inclure 
également les effets que les solutions de rechange peuvent avoir sur l’environnement comme les 
effets pouvant être causés par des conditions météorologiques exceptionnelles (p. ex. 
inondation/dommages causés par les glaces, hausse des marées), les activités sismiques, l’exhaure de 
formations acides et les changements climatiques. 
 
Les prévisions de l’ÉIE sont généralement basées sur un ensemble d’évaluations objectives et 
subjectives.  L’utilisation d’une analyse objective (mesurable) est grandement préférée, lorsqu’elle 
est réalisable et raisonnable sur le plan technique.  Toutefois, compte tenu des facteurs pouvant 
limiter la capacité de prédire ou de mesurer les réactions environnementales, les prévisions 
pourraient être appuyées en partie sur une évaluation subjective fondée sur une expérience ou un 
jugement professionnel.  Les prévisions devraient donc être accompagnées d’une explication des 
limites de l’analyse, et de références nous renvoyant au document d’appui et aux raisons justifiant 
ces prévisions. 
 
Des prévisions doivent être établies concernant la nature (négative ou positive), l’ampleur, la durée, 
la fréquence, l’étendue géographique et le caractère réversible du projet ou des effets 
environnementaux.  L’importance de ces effets doit également être déterminée.  Ces prévisions 
doivent : 
 

• faciliter la prise de décisions concernant le projet; 
• préciser clairement tout degré d’incertitude inhérent aux prévisions; 
• déterminer clairement les effets par rapport à la santé humaine et aux niveaux de 

tolérance des organismes dans l’environnement  
• se prêter à une analyse dans la mesure du possible par une surveillance continue. 
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Afin d’établir une distinction nette entre les effets importants et les effets de moindre importance, le 
promoteur doit définir « important ».  La définition devrait être fondée sur les éléments scientifiques, 
les valeurs sociales, les inquiétudes du public et les jugements économiques, et être établie en 
consultation avec le Comité de révision technique.  En particulier, l’ampleur des changements des 
éléments environnementaux importants provoqués par les solutions de rechange et le statu quo 
devrait être clairement indiquée dans la DIE.  Les seuils des effets néfastes importants sur les 
éléments environnementaux importants (négatifs et positifs) doivent être établis en fonction des 
critères applicables.  Un renvoi quantifiable à l’amplitude, à la portée géographique, à la durée, à la 
fréquence, à la réversibilité et au contexte écologique des effets potentiels s’impose.  L’importance 
devrait être déterminée en fonction des effets propres aux solutions de rechange et des effets 
environnementaux cumulatifs et après la prise en compte de la mise en œuvre des mesures 
d’atténuation adéquates. 
 
Les effets importants sur les espèces (c’est-à-dire niveaux de tolérance concernant les organismes 
dans l’environnement), doivent prendre en compte les effets au niveau de la population.  Pour les 
espèces désignées comme en danger de disparition, les effets sur un particulier peuvent constituer un 
effet au niveau de la population. 
 
2.4 Évaluation des effets environnementaux cumulatifs 
 
Les effets environnementaux cumulatifs désignent les effets que les solutions de rechange, avec 
d’autres ouvrages ou activités actuels, précédents ou probables, peuvent causer ou causeront pendant 
une période et sur une distance définies.  Une évaluation des effets cumulatifs doit être effectuée 
dans le cadre de l’étude d’impact sur l’environnement pour tenir compte de chaque élément 
environnemental important désigné. 
 
L’évaluation des effets cumulatifs aura pour but de déterminer les effets provoqués par les solutions 
de rechange et le statu quo, leur importance et les approches appliquées pour la gestion de ces effets 
par rapport à la situation globale.  Elle doit inclure (mais de façon non limitative) les éléments 
suivants : 
 

• la détermination des enjeux et des préoccupations régionaux; 
• une description globale du choix des éléments environnementaux importants; 
• une justification précise des limites spatiales et temporelles utilisées pour trouver une 

solution aux effets cumulatifs; 
• une description précise de l’analyse entreprise pour évaluer les effets cumulatifs sur les 

éléments environnementaux importants; 
• une description précise de la façon dont les mesures d’atténuation répondront aux effets 

environnementaux cumulatifs; 
• la justification pour déterminer si les effets cumulatifs résiduels sur les EEI sont 

importants. 
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2.5 Atténuation, urgence et indemnisation 
 
L’étude doit décrire les mesures générales et spécifiques, qui sont réalisables sur le plan technique et 
économique, que le promoteur (MAS) entend mettre en œuvre afin d’optimiser les effets 
environnementaux positifs et d’atténuer les effets environnementaux néfastes de toutes les solutions 
de rechange (c’est-à-dire maximiser les effets positifs et éliminer, prévenir, empêcher ou minimiser 
les effets néfastes).  Il faut inclure une description des mesures d’urgence (y compris les plans 
d’intervention d’urgence pour la construction, l’exploitation et la désaffectation) qui ont été prévues 
pour intervenir en cas de défaillances ou d’accidents pouvant entraîner des déversements ou des 
rejets imprévus de polluants dans l’environnement.  Le promoteur doit expliquer clairement dans 
quelles circonstances les mesures d’atténuation seront mises en œuvre.  Les solutions possibles en 
matière d’atténuation devraient être considérées de façon hiérarchique, une nette priorité devant être 
accordée aux mesures proactives visant à éviter l’impact et à prévenir la pollution.  L’accent doit être 
mis sur les possibilités de contribuer à une approche régionale pour la gestion des effets cumulatifs 
(voir Section 2.4 ci-dessus). 
 
Le promoteur doit aussi fournir les grandes lignes des plans d’urgence qui seront utilisés : 
 

• en cas d’une urgence environnementale dans les limites spatiales de l’étude (attribuable à 
chaque solution de rechange); ou 

• en cas d’effets importants (attribuables à chaque solution de rechange) dépistés par la 
surveillance. 

 
Des plans d’urgence doivent être élaborés de façon à pouvoir être mis en œuvre si des effets 
environnementaux (comme ceux décrits ci-dessus), sont dépistés pendant la construction, 
l’exploitation ou la désaffectation. 
 
L’étude doit examiner les méthodes d’indemnisation qui seront utilisées en cas d’effets accidentels 
ou résiduels non prévus (y compris les coûts de renonciation).  Ce plan d’indemnisation ou ces 
méthodes d’indemnisation doivent être élaborés en consultation avec les organismes fédéraux et 
provinciaux et autres intervenants selon ce qui convient.  L’indemnisation doit être considérée 
comme une solution de dernier recours, mais elle peut être exigée si les effets environnementaux ne 
peuvent pas être atténués pendant la construction ou l’exploitation du projet. 
 
2.6 Engagement en matière de surveillance du projet 
 
Un programme bien défini de surveillance et des mesures de suivi à l’égard des effets 
environnementaux résultant du projet doivent être expliqués dans la Déclaration de l’impact sur 
l’environnement.  Le ministère de l’Approvisionnement et des Services doit décrire tous les 
programmes de surveillance et de suivi proposés pour le projet, y compris leurs objectifs, leur 
contenu, leur mise en œuvre et les délais de présentation des résultats.  Les programmes de 
surveillance devront  
 

• établir des conditions de base; 



 

Page 16 de 40  

• déterminer la conformité à la réglementation (surveillance de la conformité); 
• vérifier les prévisions de la DIE (surveillance des effets environnementaux); 
• évaluer l’efficacité des mesures utilisées afin d’atténuer les effets environnementaux 

(surveillance des effets environnementaux). 
 
Toutes les solutions de rechange devraient faire l’objet d’une surveillance et d’une évaluation 
continues.  Les programmes de surveillance et de suivi doivent inclure des protocoles qui orientent 
l’interprétation des résultats de la surveillance et la mise en œuvre de mesures correctrices 
appropriées au moment opportun. 
 
Les programmes de surveillance et de suivi doivent être fondés sur des données de base exactes 
concernant les milieux physiques, biologiques, sociaux et économiques actuels.  Le promoteur 
doit recueillir les données nécessaires en consultant les sources de données actuelles 
(« exploration de données ») ou en obtenant des données de sources directes, comme des travaux 
sur le terrain et des analyses en laboratoire, selon les besoins. 
 
Lorsque les prévisions de la DIE ne sont pas fondées sur de l’information objective, les 
programmes de surveillance doivent être conçus dans la mesure du possible pour la collecte de 
données pertinentes qui ne sont pas déjà disponibles. 
 
Il faut fournir de la documentation sur des ouvrages semblables entrepris ailleurs dans le monde, 
indiquant leur capacité d’atteindre les normes.  En plus des normes devant être respectées lors de 
la construction, de l’exploitation et de l’entretien du projet, les normes devraient être également 
incluses pour les autres installations ou ouvrages. 
 
2.7 Consultation du public et d’autres intervenants et des autochtones 
 
La consultation du public et des intervenants et des autochtones est un élément essentiel de l’étude 
d’impact sur l’environnement ou de l’évaluation environnementale.  Le promoteur (ministère de 
l’Approvisionnement et des Services) doit continuer de consulter les personnes et les organismes 
susceptibles d’être touchés ou qui ont déjà été touchés par les solutions de rechange.  Il doit aussi 
continuer d’informer et de faire participer à cette évaluation les particuliers, les groupes d’intérêts, 
les administrations locales, les autres intervenants et les groupes et communautés autochtones.  
Ceux-ci comprendront les administrations locales et des groupes particuliers ayant des mandats et 
des programmes qui englobent le bassin hydrographique de la rivière Petitcodiac (p. ex. villes, 
villages et districts de services locaux et Groupe de surveillance du bassin hydrographique de 
Petitcodiac, Sentinelles, Association de la préservation du lac de Petitcodiac, Association des 
pêcheurs d’Alma, Conseil de conservation du Nouveau-Brunswick, la Première Nation de Fort 
Folly, etc.).  Le ministère de l’Approvisionnement et des Services devra tenir des séances de 
consultation publique et utiliser divers médias pour consulter le public (bulletins, mises à jour 
d’études, ateliers, portes ouvertes).  Le programme de consultation des intervenants du promoteur 
doit être réexaminé et accepté par le Comité de révision technique dès les premières phases de 
l’étude. 
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Divers intervenants et les communautés autochtones seront consultés pendant tout le processus de 
l’ÉIE, y compris les partis intéressés, comme les membres du public, les résidents à proximité du 
site, le grand public, les organismes non gouvernementaux et les groupes d’intérêts.  Cette 
consultation doit permettre: 
 

• à la population susceptible d’être touchée de participer à des discussions valables et 
d’être bien informée avant la prise d’une décision par le gouvernement, par rapport à la 
nature et à l’étendue des effets environnementaux attribuables aux solutions de rechange 
et au statu quo (effets positifs et négatifs); 

• d’assurer que les valeurs et les préoccupations du public sont incluses et examinées 
attentivement; 

• d’obtenir l’expertise (lorsque cela s’applique) de divers intervenants et des communautés 
autochtones. 

 
Le programme du promoteur pour consulter les intervenants doit au moins inclure les éléments 
suivants : 
 

• des mesures doivent être prises dans toutes les régions du bassin hydrographique (cours 
supérieurs - Petitcodiac, Elgin, Salisbury; section inférieure ouest - Hillsborough, Hopewell, 
Riverside Albert, Alma; section inférieure est - Memramcook, Dorchester, Fort Folly et 
section du milieu de la rivière - Dieppe, Moncton et Riverview); 

• il faut tenir compte des enjeux indiqués ou des recommandations formulées dans les rapports 
de consultation concernant les enjeux du pont-jetée jusqu’à date (ex. Niles 2001; AMEC 
2002; Niles 2002); 

• les intervenants, y compris le public, doivent être avisés de l’état de l’étude à des intervalles 
réguliers et à des jalons clés pendant l’étude (les intervenants doivent inclure, de façon non 
limitative, les intervenants indiqués dans le rapport Niles (2001) et les groupes et 
communautés autochtones); 

• le promoteur doit créer un site Web pour l’étude, afin de permettre à tous les partis intéressés 
de rester au courant du processus et du déroulement de l’étude et d’être informés de toute 
mesure de consultation prévue comme les séances d’information publique; 

• des mesures de consultation des intervenants (p. ex. séances portes ouvertes, séances 
d’information) doivent être adoptées dès le début du processus (c’est-à-dire pendant la phase 
de l’établissement de l’étendue du projet) afin d’obtenir les réactions des intervenants. Des 
ateliers particuliers doivent avoir lieu pour assurer la participation des intervenants au 
mandat, à l’étendue du projet, à l’identification des éléments environnementaux importants 
(définitions d’importance), à l’analyse avantages-coût (comptabilisation du coût entier) et 
aux approches de modélisation. 

 
La Déclaration de l’impact sur l’environnement doit indiquer les dates et les formats pour les 
séances de consultation publique et le matériel présenté au public.  Elle doit permettre d’obtenir des 
réactions du public et fournir un examen sommaire des préoccupations exprimées par le public.  
Cette déclaration doit également indiquer comment on répondra à ces préoccupations.  Il faut 
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expliquer comment les réactions des consultations ont été utilisées dans l’évaluation et quels 
changements ont été apportés au processus ou au projet à la suite des observations reçues. 
 
2.8 Mandat 
 
Le promoteur doit soumettre un mandat détaillé en réponse aux Instructions finales pour l’ÉIE.  Le 
mandat doit décrire clairement les méthodes proposées pour effectuer l’ÉIE et les moyens que le 
ministère de l’Approvisionnement et des Services entend prendre pour consulter le public et les 
autres intervenants et les communautés autochtones pendant l’étude d’impact sur l’environnement.  
Le mandat doit aussi expliquer les composantes de tout programme sur le terrain proposé, tous les 
défis et les obstacles prévus et les méthodes de modélisation proposées.  Il doit identifier les 
membres clés de l’équipe chargée de l’étude et décrire de façon détaillée toutes les tâches 
particulières devant être exécutées dans le cadre de l’étude.  En particulier, le mandat devrait inclure 
une description détaillée de la façon dont le milieu physique de l’estuaire sera évalué par la collecte 
de données et la modélisation, et indiquer l’expérience du personnel pertinent concernant le logiciel 
de modélisation pour des études semblables. 
 
Le promoteur doit fournir, dans le cadre du mandat de l’étude, un index de renvoi indiquant où le 
contenu et les enjeux précisés dans les Instructions finales ont été abordés. 
 
Le Comité de révision technique examinera le mandat et pourra faire part de ses observations au 
promoteur qui devraient être incluses.  De plus, un atelier doit être organisé par le promoteur pour 
permettre aux partis intéressés, au public, aux autres intervenants et aux communautés autochtones 
de fournir des suggestions pour le mandat avant qu’il soit finalisé. 
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3.0  ÉTUDE ET CONTENU DU RAPPORT 
 
La Déclaration de l’impact sur l’environnement (DIE) doit être rédigée de façon aussi précise 
que possible.  Lorsque la complexité des éléments abordés exige l’utilisation d’un langage 
technique, un glossaire des mots techniques et des acronymes devrait être fourni.  Le Système 
international d’unités doit être utilisé dans l’ensemble du rapport et dans tous les documents à 
l’appui.  L’étude doit inclure de façon non limitative un examen des règlements, des Instructions 
et des documents connexes indiqués à l’annexe B. 
 
La Déclaration de l’impact sur l’environnement doit fournir une description détaillée et exacte de 
toutes les solutions de rechange (y compris le coût) à partir de la planification jusqu’à la 
construction, l’exploitation, l’entretien et la désaffectation, cette description devant être appuyée 
par des cartes et des dessins appropriés.  L’accent sera mis sur la description des aspects de 
l’ouvrage proposé, y compris les accidents et les défaillances qui ont un degré de probabilité 
raisonnable et qui pourraient avoir des effets sur l’environnement.  Le rapport indiquera 
également comment les dangers environnementaux et les dangers artificiels ont influencé la 
conception et l’exploitation du projet. 
 
Les titres suivants peuvent servir dans l’élaboration de la DIE : 
 

• Résumé 
• Introduction 
• Cadre de réglementation (application de la LCÉE et du Règlement 87-83) 
• Portée du projet 
• Portée de l’évaluation environnementale 
• Consultation du public, des intervenants et des autochtones 
• But et description du projet 
• Solutions de rechange pour mener à bien le projet et leurs effets environnementaux 
• Description de l’environnement actuel 
• Effets environnementaux, y compris effets des accidents et des défaillances et effets 

environnementaux cumulatifs 
• Mesures d’atténuation 
• Importance des effets résiduels 
• Programmes de surveillance et de suivi 
• Conclusions et recommandations 
 

3.1 Description du projet – Portée du projet 
 
La portée du projet qui doit être évaluée conformément au paragraphe 15(1) de la LCÉE et en vertu 
du Règlement 87-83 doit inclure : la construction, l’exploitation, la désaffectation du pont-jetée de la 
rivière Petitcodiac en plus du statu quo (c.-à-d. le projet, y compris toutes les solutions de rechange, 
définies dans l’ensemble des documents d’enregistrement en vue d’une ÉIE présentés par les 
promoteurs).  Le tableau 3-1 résume les solutions de rechange qui doivent être incluses dans 
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l’évaluation, et qui sont présentées dans l’ensemble de la documentation du promoteur, et 
recommandées dans le Rapport Niles (2001). 
 

Tableau 3-1 Résumé des solutions de rechange 
 

Solutions de rechange Description 
Statu quo * Le pont-jetée demeure inchangé (selon les critères 

actuelles de l’ouverture des vannes). 
Remplacement de l’échelle 
à poissons 

Cette solution de rechange propose le 
remplacement de l’échelle à poissons actuelle par 
une qui accueillerait toutes les espèces diadromes 
et les catégories d’âge. 

Ouverture des vannes 
pendant la migration de 
pointe 

Cette solution propose que toutes les vannes 
demeurent ouvertes pendant les périodes de 
migration de pointe au printemps et à l’automne. 

Ouverture permanente des 
vannes 

Cette solution propose que les vannes restent 
ouvertes de façon permanente. 

Remplacement du pont-jetée 
par un pont partiel 

Cette solution propose de remplacer une partie du 
pont-jetée actuel par un pont. 

 *Nota : Le statu quo sera évalué pour fournir une condition de base contre laquelle les 
solutions de rechange pourront être évaluées. 

 
Toutes les solutions de rechange doivent être évaluées(tableau 3-1) et leur description dans la 
Déclaration de l’impact sur l’environnement doivent inclure les éléments suivants : 
 

• historique du pont-jetée actuel de la rivière Petitcodiac et renseignements généraux sur la 
construction et l’exploitation de ponts-jetées dans le monde entier; 

• description détaillée de la conception, de la construction, de l’exploitation et de la 
désaffectation proposées pour chaque solution de rechange au projet (accent mis sur les 
solutions de rechange et les stratégies qui ont fait leur preuve ailleurs); 

• normes de réglementation qui seront satisfaites lors de la construction et de l’exploitation 
des éléments de chaque solution de rechange; 

• tout système de confinement secondaire; 
• utilisation du projet et utilisation future prévue pour chaque solution de rechange; 
• systèmes de transport, de manutention et de stockage des matières dangereuses, des 

additifs et des sous-produits utilisés pour chaque solution de rechange; 
• disposition et description détaillée de l’infrastructure connexe de chaque solution de 

rechange (c.-à-d. infrastructure d’accès et de route); 
• perturbations du matériel de contrôle de l’environnement causées par l’exploitation, 

susceptibles de modifier la nature des écoulements du site, des émissions ou des effluents 
pour chaque solution de rechange; 

• description détaillée de toutes les mesures de sécurité et de protection de la santé et de 
l’environnement, y compris plan d’intervention d’urgence pour chaque solution de 
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rechange (c.-à-d. prévention des incendies, matériel de contrôle, intervention en cas de 
déversement, mesures de protection contre les ondes de marées et les inondations, etc.). 

 
Selon ce qui est applicable, la description de chaque solution de rechange comprendra tous les 
éléments nécessaires pour appuyer l’évaluation des effets environnementaux actuels (pour le 
statu quo) et éventuels des solutions de rechange (tableau 3-1) expliqués dans la Section 4.0 des 
présentes Instructions (effets positifs et négatifs). 
 
3.2 Justification du projet 
 
Conformément à l’alinéa 16(1) e) de la LCÉE et du Règlement 87-83, le but du projet doit être 
clairement indiqué.  Le rapport doit fournir une justification précise du projet afin qu’une évaluation 
des effets environnementaux de toutes les solutions de rechange indiquées dans le tableau 3-1 puisse 
être effectuée. 
 
3.3 Désignation et analyse des solutions de rechange et du statu quo 
 
À l’aide de l’approche indiquée ci-dessous, l’étude doit évaluer les solutions de rechange au projet 
qui sont techniquement et économiquement réalisables, ainsi que les solutions de rechange pour 
mener le projet à bien, selon ce qui s’applique.  Cette analyse permettra de mieux comprendre la 
raison d’être du projet et facilitera la prise de décisions pour déterminer si le projet est acceptable ou 
non. 
 

a) Solutions de rechange au projet – En ce qui concerne les modifications proposées au 
pont-jetée de la rivière Petitcodiac (c.-à-d. l’ouvrage proposé, y compris toutes les solutions 
de rechange définies dans le tableau 3-1, y compris le statu quo, et toute autre solution de 
rechange pertinente indiquée dans l’étude), chaque solution sera considérée comme un 
moyen fonctionnellement différent de répondre aux besoins et au but du projet.  L’étude doit 
examiner les incidences du statu quo et toutes les autres solutions de rechange au projet, par 
rapport aux facteurs sociaux, économiques et environnementaux.  Le promoteur doit 
effectuer une analyse du coût entier pour permettre une comparaison des coûts estimatifs et 
des avantages de chaque solution de rechange, y compris tous les facteurs externes ou non 
tangibles environnementaux désignés (voir la Section 3.7). 

 
b) Statu quo – Même s’il n’est pas considéré comme une solution de rechange au projet le 

statu quo a été ajouté pour offrir une condition de base contre laquelle les autres solutions de 
rechange peuvent être évaluées.  L’étude doit donc examiner aussi les incidences du 
statu quo par rapport aux facteurs sociaux, économiques et environnementaux.  Le 
promoteur doit également effectuer une capitalisation du coût entier du statu quo pour 
permettre une comparaison des coûts et des avantages aux solutions de rechange au projet. 

 
De plus, l’analyse doit inclure l’examen des autres moyens d’effectuer l’ouvrage proposé (c.-à-d. 
fonctionnellement les mêmes) qui sont techniquement et économiquement réalisables ainsi que les 
effets environnementaux de ces autres moyens.  L’analyse doit inclure, mais de façon non limitative: 
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• La désignation des autres moyens pour réaliser chaque solution de rechange au projet; 
• La définition des critères pour déterminer la faisabilité technique et économique des 

autres moyens; 
• La description des autres plans préliminaires pour chaque moyen alternatif (autre échelle 

à poissons ou conception du pont, autres méthodes de mise en œuvre); 
• La définition des autres moyens qui sont techniquement et économiquement faisables; 
• La définition des effets environnementaux de chacun des autres moyens; 
• La définition des éléments de chaque autre moyen qui pourraient avoir des effets 

environnementaux; 
• La définition des moyens préférés selon une analyse comparative, y compris un examen 

relatif des effets environnementaux et de la faisabilité technique et économique; 
• La définition et l’application des critères qui déterminent les autres moyens jugés non 

acceptables compte tenu des effets environnementaux négatifs importants; 
• L’examen des effets environnementaux de chaque autre moyen pour indiquer un moyen 

préféré. 
 
3.4 Description de l’environnement actuel  
 
La DIE doit décrire l’environnement en faisant ressortir les éléments environnementaux importants 
qui se trouvent dans les limites de l’étude.  Cette description doit indiquer la dynamique des 
éléments environnementaux (biophysiques, sociaux et économiques) et indiquer les tendances en 
fonction des changements prévus au fil des ans. 
 
Une description de l’environnement actuel devrait inclure, mais non de façon limitative, les éléments 
suivants : 
 

• Éléments environnementaux atmosphériques, y compris des données climatiques et sur la 
qualité de l’air ambiant; 

• Éléments environnementaux physiques et terrestres, y compris la topographie, la 
géologie, l’hydrologie et la géohydrologie du bassin hydrographique, les ressources en 
eau souterraine et l’activité sismique; 

• Les éléments environnementaux biologiques terrestres, y compris les espèces à risque et 
leurs habitats (flore et faune), les régimes migrateurs des espèces, les zones 
écologiquement importantes ou sensibles, et les secteurs protégés ainsi que les 
caractéristiques essentielles de l’habitat.  Les descriptions des oiseaux migrateurs 
(éléments environnementaux, biologiques, aquatiques et terrestres) peuvent indiquer 
quand chaque espèce sera probablement présente dans la zone d’étude et les zones 
normalement utilisées pour la nidification, l’alimentation ou le repos; 

• Milieux humides; 
• Éléments environnementaux physiques aquatiques (eau douce, estuarienne et marine) y 

compris données bathymétriques ou géomorphologiques et hydrodynamiques, données 
sur la qualité de l’eau, sur les sédiments et les régimes des glaces et données côtières et 
océanographiques; 
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• Éléments environnementaux biologiques aquatiques (eau douce, estuarienne et marine), y 
compris poisson, habitat du poisson, ressources piscicoles, espèces à risque et leurs 
habitats, régimes migrateurs des espèces, zones écologiquement importantes ou sensibles 
et secteurs protégés ou caractéristiques essentielles de l’habitat; 

• Éléments environnementaux socio-économiques, y compris données démographiques 
(p. ex. population et main-d’œuvre), économie locale, utilisation des terres précédentes, 
actuelles et prévisibles (y compris agriculture), restrictions concernant le zonage, 
situation géographique des opérations des pêches régionales, variations saisonnières des 
activités de la pêche, ressources patrimoniales et archéologiques, infrastructure des 
transports et connexe; préoccupations actuelles pour la santé humaine et la sécurité, 
niveaux de bruit ambiant (proximité d’une habitation pouvant être touchée).  Pour ce qui 
concerne les pêches, la description doit inclure un profil socio-économique de chaque 
pêche identifiée; 

• Utilisation actuelle des terres et des ressources à des fins traditionnelles par les 
autochtones; 

• Volumes et caractéristiques des effluents et des émissions actuels, y compris les points 
d’évacuation des systèmes de collecte des eaux usées et pluviales (scénarios routiniers et 
scénarios d’urgence et de perturbation);  

• Risque de matériaux ou de sols contaminés (y compris mobilisation des polluants qui se 
produisent de façon naturelle, p. ex. uranium et matériaux riches en fluorure liés à l’Unité 
géologique Indian Mountain Uplift); 

• Intégrité du pont-jetée actuel et de l’infrastructure connexe évaluée par un ingénieur 
autorisé à exercer dans la province du Nouveau-Brunswick conformément à la Loi sur les 
professions d’ingénieurs et de géoscientifiques (1999). 

 
Dans la préparation de la description du milieu environnemental, des études bien définies sur le 
terrain ou des expériences sur le terrain peuvent s’avérer nécessaires pour combler les lacunes en 
matière d’information et faciliter l’évaluation. 
 
De plus, vu la nature unique de cette étude d’impact sur l’environnement, une description 
semblable des conditions avant le pont-jetée (p. ex. avant 1967) doit être préparée pour appuyer 
l’évaluation et faciliter la comptabilisation du coût entier (voir Section 3.7). 

 
3.5 Évaluation des procédés physiques  
 
La compréhension des procédés physiques durant toute l’année est un élément essentiel de 
l’évaluation des conditions environnementales qui existent actuellement ou qui existeront si des 
changements sont apportés au pont-jetée ou à ses vannes, ou à l’exploitation des vannes.  Les 
très hautes marées, les procédés et les conditions pendant l’hiver, et les fortes concentrations de 
sédiments présentent ensemble des défis uniques pour la compréhension des procédés physiques 
et des écosystèmes qui en résultent.  Quels que soient le type et la portée d’une analyse ou d’une 
modélisation, il faut recueillir d’autres données pour compenser les lacunes par rapport à 
l’information disponible et pour bien évaluer les incidences environnementales de toutes les 
modifications proposées au pont-jetée de Petitcodiac. 
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Le promoteur doit recueillir d’autres données sur les marées, les courants et les propriétés des 
sédiments, le régime des glaces et les caractéristiques de la colonne d’eau.  Il faut aussi obtenir 
de l’expertise et des ressources particulières pour faire une synthèse de l’information disponible. 
 
Le promoteur doit établir des équations de bilans de masse du débit et des caractéristiques des 
sédiments de l’estuaire.  Une approche basée sur le bilan de masse doit être appliquée pour 
acquérir une compréhension de base du système estuarien avant que des analyses ou des 
méthodes plus complexes ne soient envisagées.  Il faudrait, pour bien comprendre le système 
unique de l’estuaire ou de la rivière Petitcodiac, une équipe interdisciplinaire composée 
d’experts en ingénierie et en sciences. 
 
L’ouverture à titre expérimental des vannes pourrait, si elle repose sur des objectifs et des 
critères scientifiquement valides, permettre l’acquisition d’autres données à des fins d’analyse.  
Les expériences doivent être effectuées uniquement après que le public a été avisé et consulté et 
seulement après que des dispositions adéquates ont été prises pour la collecte de données 
substantielles.  Toutes les ouvertures à titre d’essai seraient approuvées à l’avance par le Comité 
de révision technique, selon les exigences et les critères prévus dans les règlements. 
 
Puisque les données concernant les procédés physiques pourraient être utiles pour assurer une 
meilleure compréhension des procédés estuariens, ces données doivent être intégrées à la base de 
connaissances au fur et à mesure qu’elles sont obtenues.  Il est suggéré que la base de 
connaissances au sujet des systèmes estuariens macrotidaux soit complétée par la publication de 
données et des résultats de l’étude, préférablement dans une revue scientifique et d’ingénierie 
canadienne ou dans les actes de conférences et d’ateliers qui ont lieu au Canada atlantique. 
 
3.6 Application des techniques et des méthodes de modélisation  
 
Le promoteur doit examiner l’applicabilité de diverses techniques de modélisation pour prédire les 
caractéristiques physiques futures (p. ex. procédés hydrodynamiques et des sédiments) de la rivière 
Petitcodiac et de l’estuaire selon toutes les solutions de rechange expliquées dans la trousse 
d’enregistrement présentée par les promoteurs en vue d’une ÉIE.  Un plan stratégique (incluant un 
arbre de décision) décrivant la collecte générale de l’information et les méthodes de modélisation 
choisies doit être dressé et adopté, et celui-ci doit comprendre une méthode pour la modélisation et 
la collecte des données complémentaires.  Il faut adopter une méthode de modélisation et de collecte 
des données à plusieurs étapes de façon à ce que les données puissent être utilisées pour modifier et 
améliorer les efforts de modélisation ultérieurs.  Le plan stratégique doit tenir compte des 
conclusions et des recommandations résultant de l’atelier technique tenu à Moncton, au 
Nouveau-Brunswick du 3 au 5 mars 2002 (LeBlanc et autres 2002) et doit être approuvé par le CRT 
avant la mise en œuvre. 
 
Il faudra faire la modélisation numérique des procédés des marées de la baie de Fundy et 
l’hydrodynamique et la qualité de l’eau de la Petitcodiac, si cela est pratique.  La modélisation 
mathématique doit aussi être envisagée pour l’évaluation du mouvement et du dépôt des sédiments, 
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de l’érosion et de l’affouillement (différents procédés saisonniers), le régime des glaces fluviales, les 
embâcles, le mascaret, et la géomorphologie à long terme de l’estuaire ou de la rivière Petitcodiac.  Il 
est toutefois suggéré qu’un modèle hydrodynamique unidimensionnel allant de Salisbury du côté de 
la mer jusqu’au Cap Hopewell soit élaboré et utilisé avant l’application d’une modélisation plus 
détaillée de la qualité de l’eau, des sédiments, de la géomorphologie ou de l’hydrodynamique.  La 
modélisation physique et la modélisation numérique peuvent également être envisagées relativement 
à l’évaluation des conditions du débit des vannes, qui pourrait s’avérer nécessaire pour obtenir de 
l’information afin d’alimenter d’autres modèles.  Tous les modèles doivent être calibrés et vérifiés 
selon les données recueillies sur place, et être d’une exactitude raisonnable (pour l’étude d’impact 
sur l’environnement). 
 
Différents modèles avec des niveaux de complexité appropriés doivent être utilisés selon le procédé 
évalué.  Plusieurs modèles morphologiques et hydrodynamiques et méthodes de modélisation 
peuvent servir à l’évaluation des procédés physiques.  Les méthodes de modélisation doivent suivre 
une certaine progression allant de simple à plus complexe.  Les conditions des limites doivent être 
bien définies et elles seront probablement différentes pour les modèles établis afin de répondre à des 
questions particulières.  Une approche complémentaire comportant la collecte et l’interprétation des 
données pour modifier et améliorer les efforts de modélisation subséquents doit être envisagée. 
 
3.7 Analyse coûts-avantages (comptabilisation du coût entier) 
 
Le promoteur doit effectuer une analyse comptable de tous les coûts (analyse coûts-avantages) afin 
de permettre une comparaison des coûts estimatifs et des avantages prévus de chacune des solutions 
de rechange (tableau 3-1), y compris tous les facteurs externes ou non tangibles environnementaux 
indiqués. 
 
La comptabilisation du coût entier vise à améliorer l’analyse économique par l’ajout d’une 
information importante aux équations économiques qui ont tendance à négliger les effets non 
durables sur les ressources naturelles et le bien-être social.  L’intégration des effets et des coûts 
externes des opérations économiques au coût entier d’une opération permet d’évaluer la durabilité 
des différentes solutions pour l’aménagement.  L’analyse doit viser à quantifier les avantages et les 
coûts non inclus dans les techniques de comptabilisation traditionnelles (p. ex. avantages ou coûts de 
la renonciation associés aux changements, aux pêches historiques ou actuelles, aux habitats 
historiques ou actuels, aux utilisations des terres historiques actuelles ou aux utilisations des 
ressources actuelles ou historiques par le autochtones, etc.). 
 
Le promoteur (le ministère de l’Approvisionnement et des Services) peut songer à d’autres moyens 
pour faire la comptabilisation du coût entier (y compris l’évaluation des imprévus, le prix hédonique 
et les techniques d’évitement des coûts) afin d’attribuer des valeurs aux effets sur les ressources et 
les services environnementaux qui autrement ne seraient pas considérés dans la prise de décisions 
économiques traditionnelles.  Les intervenants doivent avoir l’occasion de fournir leurs réactions 
pour l’analyse de comptabilisation du coût entier (p. ex. ateliers, etc.) (les réactions obtenues peuvent 
faciliter l’identification des éléments environnementaux importants et leur définition).  De plus, la 
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justification et les limites de chaque technique utilisée pour la comptabilisation du coût entier 
doivent être décrites (résumées dans un arbre de décision). 
 
Afin de faciliter l’analyse de comptabilisation du coût entier, une description des conditions 
environnementales avant le pont-jetée (c.-à-d. avant 1967) doit être établie. 
 
3.8 Examen de l’information disponible 
 
Dans le cadre de l’étude de toute l’information disponible pertinente et de l’étendue générale de 
l’étude, des ressources doivent être affectées à l’exploration de données pour obtenir de 
l’information directe pertinente (p. ex. connaissance écologique traditionnelle, connaissance des 
résidents locaux, cartographie, relevés historiques et séquence filmée obscure et autres archives 
photographiques, etc.) 
 
3.9 Index de renvoi  
 
Pour faciliter la tâche aux lecteurs, il faut inclure un index de renvoi (c.-à-d. un tableau de 
concordance), qui indique où se trouvent le contenu et les questions expliquées dans les Instructions 
finales.  Cet index doit être soumis en même temps que le rapport préliminaire de la déclaration de 
l’impact sur l’environnement. 
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4.0  EFFETS ENVIRONNEMENTAUX  
 
Ces instructions présentent certains enjeux particuliers qui doivent être étudiés.  La portée des 
facteurs qui doivent être évalués en plus de ceux présentés dans la Section 3.0 pour l’évaluation 
conformément au paragraphe 16(3) de la LCÉE et du Règlement 87-83, est décrite dans cette 
section.  Toutefois, ce cadre ne limite pas l’évaluation.  Le ministère de l’Approvisionnement et des 
Services doit intégrer à l’évaluation des effets environnementaux du projet les autres questions, 
préoccupations ou effets environnementaux importants soulevés pendant les discussions avec les 
membres du Comité de révision technique, les agences de réglementation, le public ou les autres 
intervenants ou la consultation avec les autochtones.  L’évaluation doit inclure l’examen, de façon 
non limitative, des règlements, des instructions et des documents connexes indiqués à l’annexe B. 
 
Les enjeux particuliers qui ont été identifiés doivent être examinés pour chaque solution de 
rechange, comme l’explique la Section 3.0 (tableau 3-1).  Afin de faciliter l’évaluation, le promoteur 
doit déterminer l’applicabilité de diverses techniques de modélisation pour prédire les 
caractéristiques physiques futures (p. ex. procédés hydrodynamiques et des sédiments) de la rivière 
Petitcodiac et de l’estuaire selon chaque solution de rechange expliquée dans le document 
d’enregistrement en vue d’une ÉIE présenté par les promoteurs (tableau 3-1). 
 
Tous les effets environnementaux liés au projet qui peuvent résulter de la construction, de 
l’exploitation ou de la désaffectation (y compris les effets pouvant résulter des accidents ou des 
défaillances) doivent être inclus dans l’évaluation. 
 
De plus, toutes les solutions de rechange (tableau 3-1) doivent être évaluées pour déterminer leur 
potentiel quant aux points suivants : 
 

• Introduction et propagation des espèces invasives (y compris effets potentiels sur les 
espèces indigènes de la flore et de la faune); 

• Rétablissement des espèces indigènes et des espèces désignées à risque (p. ex. 
alasmidontes naines, saumon de l’Atlantique, etc.). 

 
4.1 Effets sur le milieu marin  
 
Les éléments environnementaux importants qui doivent être considérés dans le milieu marin (y 
compris baie Shepody) comprennent, sans y être limités, les poissons, l’habitat du poisson, les 
ressources piscicoles dans les zones pouvant être touchées par le projet. 
 
Les effets de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la désaffectation sur la qualité de 
l’eau marine et l’environnement benthique seront évalués.  Il faut prédire les effets 
environnementaux de toute détérioration possible de la qualité de l’eau sur les éléments 
environnementaux importants du milieu marin. 
 
Il faut évaluer les risques pour les éléments environnementaux importants dans le milieu marin (y 
compris la baie Shepody, la baie Chignecto, etc.) que représente l’émission de substances nocives (y 
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compris les sédiments) pendant la construction, l’exploitation, l’entretien et la désaffectation.  Les 
incidences des améliorations pouvant être apportées à la qualité de l’eau doivent également être 
prises en compte. 
 
Il faut décrire les modalités pour l’aménagement et les éléments prévus d’un plan d’intervention 
d’urgence ou de protection environnementale, y compris la prévention des déversements et la 
planification d’interventions d’urgence en cas de déversement. 
 
4.2 Effets sur le milieu estuarien  
 
Il faut prédire les effets environnementaux de toutes les solutions de rechange sur le milieu estuarien, 
y compris (mais de façon non limitative) les caractéristiques du régime des marées et de l’interface 
entre l’eau salée et l’eau douce, les dimensions et la forme du chenal, le mouvement de la glace et du 
sédiment, la qualité de l’eau, le poisson et l’habitat du poisson dans les limites de l’évaluation 
environnementale.  Il faut déterminer les variables importantes qui affectent l’érosion et 
l’affouillement (c.-à-d. rives, battures de sable et de boue) et le dépôt dans le chenal.  Il faut 
également commenter au sujet de la gravité et la quantité probables, le moment de l’application 
(saisonnier ou marée) et la fréquence de ces effets. 
 
Les effets de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la désaffectation sur la qualité de 
l’eau estuarienne et le milieu benthique seront évalués.  Il faut prédire les effets environnementaux 
de toute amélioration ou détérioration possible de la qualité de l’eau sur les effets environnementaux 
importants du milieu estuarien. 
 
4.3 Effets sur l’environnement d’eau douce  
 
Il faut prédire les effets environnementaux de toutes les solutions de rechange du projet sur 
l’environnement d’eau douce (et le bassin d’amont), y compris (mais de façon non limitative) la 
qualité de l’eau, l’approvisionnement d’eau douce à la baie de Fundy, le poisson et l’habitat du 
poisson, dans les limites de l’évaluation environnementale.  Il faut déterminer les variables 
importantes qui affectent l’érosion et l’affouillement (c.-à-d. rives, battures de sable et de boue), et 
les dépôts dans le chenal.  Il faut aussi commenter au sujet de la fréquence probable de ces effets. 
 
Les effets de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la désaffectation sur la qualité de 
l’eau douce et le milieu benthique seront évalués.  Il faut prédire les effets environnementaux de 
toute détérioration ou amélioration de la qualité de l’eau sur les éléments environnementaux 
importants de l’environnement d’eau douce. 
 
4.4 Effets sur les espèces à risque (flore et faune) 
 
Il faut prédire les effets environnementaux de toutes les solutions de rechange sur les espèces qui 
sont considérées comme en danger selon les systèmes de classification nationaux, provinciaux et 
régionaux (c.-à-d. espèces en danger ou menacées de disparition et espèces d’un statut de 
conservation spécial et espèces rares).  Il faut aussi inclure toutes les espèces à risque (flore et faune) 
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qui sont présentes dans les zones d’influence du projet et pour lesquelles sont prévues certaines 
interactions du projet avec des éléments importants environnementaux pouvant entraîner des effets 
significatifs sur l’environnement. 
 
Il faut consulter les sources d’information suivantes sur les espèces à risque dans la zone générale du 
projet : 
 

• Centre de données sur la conservation du Canada atlantique (CDCCA); 
• Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada (CSEMDC; liste 

mise à jour en mai 2002, ou plus récente mise à jour disponible); 
• Musée du Nouveau-Brunswick; 
• Ministère des Ressources naturelles et de l’Énergie du Nouveau-Brunswick; 
• Service canadien de la faune (SCF); 
• Groupes d’intérêt et de naturalistes locaux. 

 
Il faut aussi évaluer la possibilité de rétablir des espèces désignées à risque (alasmidontes naines, 
saumon de l’Atlantique, etc.). 
 
4.5 Effets sur les milieux terrestres et les milieux humides  
 
Les effets que la construction, l’exploitation, l’entretien et la désaffectation des solutions de 
rechange peuvent avoir sur les milieux terrestres et les milieux humides doivent être évalués (c.-à-d. 
l'endroit où l’interaction du projet avec les éléments importants environnementaux pourrait être 
significative).  Il faut prédire les effets sur les éléments environnementaux importants des milieux 
humides pouvant résulter de la détérioration ou de l’amélioration de la qualité de l’eau. 
 
4.6 Effets sur les oiseaux migrateurs  
 
Les effets possibles des phases de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la 
désaffectation de toutes les solutions de rechange sur les oiseaux migrateurs et l’habitat des oiseaux 
migrateurs doivent être évalués.  Il faut prédire les effets sur les éléments environnementaux 
importants dans les secteurs utilisés par les oiseaux migrateurs qui pourraient être causés par chaque 
solution de rechange au projet.  Il faut inclure l’examen sur les oiseaux migrateurs qui sont présents 
dans les zones d’influence du projet et indiquer les interactions entre le projet et les éléments 
environnementaux importants qui pourraient avoir des effets significatifs sur l’environnement 
(p. ex., importance du Corophium sp. pour les oiseaux de rivage). 
 
4.7 Effets sur la qualité de l’air et sur le climat  
 
Il faut évaluer les effets environnementaux de la construction, de l’exploitation et de l’entretien et de 
la désaffectation de toutes les solutions sur la qualité de l’air.  Toute émission substantielle sera 
d’abord quantifiée pour chaque phase du projet.  Cette quantification sera effectuée à l’échelle locale 
(bassin atmosphérique de Moncton et Riverview) et régionale (sud-est du Nouveau-Brunswick).  Cet 
examen comprendra également une analyse des émissions atmosphériques et des conditions de 
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perturbation routinières, y compris les accidents et les défaillances.  Les effets des émissions liées au 
transport pour chaque solution de rechange seront examinés, y compris les effets sur la qualité de 
l’air et sur la santé humaine (p. ex. émissions résultant de tout changement dans les configurations 
du trafic, etc.). 
 
Les émissions d’odeurs (p. ex. causées par la décomposition de la végétation déjà immergée, etc.) et 
la production de poussières disséminées par le vent à la suite de l’exposition et de l’assèchement des 
battures de boue doivent être évaluées.  La nécessité (le cas échéant) de surveiller la poussière doit 
être prise en compte. 
 
Les émissions liées à la préparation, à la construction et à l’entretien du site qui contribueront à la 
charge atmosphérique des émissions de gaz à effet de serre doivent être évaluées.  La perte possible 
ou l’accroissement des puits de dioxyde de carbone seront discutés. 
 
Il faut inclure une explication de tous les effets prévus du projet sur le climat local (p. ex. les 
changements météorologiques pouvant résulter des effets au bassin d’amont – une source de chaleur 
ou un puits de chaleur).  L’évaluation portera sur les éléments suivants : 
 

• Quels changements locaux ou à petite échelle du climat sont prévus à la suite de la 
construction, de l’exploitation ou de la désaffectation du projet? 

• Quels seraient les effets probables sur les activités locales comme l’agriculture, 
l’exploitation forestière et le transport maritime, etc. (approche relative aux effets 
cumulatifs)? 

• Comment ces effets seraient-ils atténués? 
 
4.8 Effets sur les niveaux de bruit ambiants  
 
Il faut évaluer les effets de la construction, de l’exploitation et de la désaffectation de toutes les 
solutions de rechange en ce qui a trait au bruit. 
 
4.9 Effets sur les ressources en eau souterraine  

 
Les effets environnementaux possibles de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la 
désaffectation de toutes les solutions de rechange sur les ressources en eau potable et en eau 
souterraine doivent être évalués. 
 
4.10 Effets sur la circulation des navires et la navigation  
 
Les effets environnementaux de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la 
désaffectation de toutes les solutions de rechange sur la circulation des navires ou la navigation 
(c.-à-d. fins récréatives, commerciales et autres) doivent être évalués.  Cette évaluation doit tenir 
compte des changements prévus ou actuels au trafic maritime qui résultent ou pourraient résulter du 
projet. 
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4.11 Effets sur les configurations du trafic et l’infrastructure routière 
 
Les effets environnementaux de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la 
désaffectation de toutes les solutions de rechange au projet sur les débits de circulation, le niveau 
de service et les taux d’accident doivent être évalués (y compris des prévisions par rapport à 
l’infrastructure routière actuelle et future). 
 
4.12 Effets sur l’infrastructure  
 
Les effets de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la désaffectation de toutes les 
solutions de rechange sur les conduits d’approvisionnement en eau, les travaux de drainage, les 
pipelines, l’infrastructure des digues (et les terres agricoles connexes), les lieux d’enfouissement et 
autres infrastructures publiques doivent être examinés.  Ceux-ci comprennent le risque de fuite ou de 
déversement ou de mobilisation de matières dangereuses. 
 
4.13 Effets sur la santé et la sécurité du public  
 
Il faut évaluer les effets de la construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la désaffectation de 
toutes les solutions de rechange sur la santé et la sécurité du public (p. ex. effets sur la sécurité et la 
santé liés au projet résultant des changements à la circulation des véhicules et au transport, effets 
possibles sur l’infrastructure actuelle comme les lieux d’enfouissement, les exutoires, l’infrastructure 
en diguée, les systèmes de drainage et les effets possibles dû à un accroissement des parasites 
humains (p. ex. moustiques) et aux changements par rapport au risque d’inondations, etc.). 
 
Il faut décrire les éléments clés relatifs à la sécurité pendant toutes les phases du projet, y compris les 
sources et les caractéristiques de tout risque potentiel pour les travailleurs. 
 
Il faut décrire les défaillances particulières et importantes ainsi que les événements accidentels qui 
pourraient raisonnablement se produire pendant la durée de vie utile du projet. 
 
Il faut décrire les modalités pour l’aménagement et les éléments prévus d’un plan d’intervention 
d’urgence ou de protection de l’environnement pour la construction, l’exploitation et la 
désaffectation, y compris la prévention des déversements et la planification d’intervention d’urgence 
en cas de déversement. 
 
Il faut indiquer quels effets toutes les solutions de rechange peuvent avoir sur les embâcles et les 
inondations en amont et du côté mer du projet actuel.  Il faut indiquer tout changement par rapport 
aux mesures qui pourraient être prises pour atténuer tous les risques possibles relativement à la 
sécurité publique. 
 
Il faut faire des observations sur la façon dont les changements dans les milieux marins estuariens, et 
d’eau douce, les milieux humides ou terrestres pourraient nuire aux écosystèmes et à la flore ou à la 
faune, y compris les insectes et les rongeurs, et qui pourraient avoir des effets néfastes sur la santé et 
la sécurité humaines. 
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4.14 Effets sur l’utilisation des terres et des ressources par les autochtones 
 
Les effets de toutes les solutions de rechange sur l’utilisation actuelle des terres et des ressources à 
des fins traditionnelles par les autochtones doivent être évalués. 
 
4.15 Effets sur l’utilisation des terres et des ressources par le public 
 
Il faut évaluer les effets de toutes les solutions de rechange sur l’utilisation actuelle des terres et les 
ressources par le public et les secteurs privés. 
 
4.16 Autres effets sociaux et économiques  

 
Il faut prédire les effets sociaux et économiques pouvant résulter du projet (p. ex. main-d’œuvre 
économique dans la région du Grand Moncton et de Riverview, bassin hydrographique de la baie de 
Fundy et province du Nouveau-Brunswick).  Il faut évaluer les effets environnementaux de toutes 
les solutions de rechange sur l’utilisation des terres, y compris la récolte des ressources (c.-à-d. dans 
les limites de l’évaluation environnementale définies du projet) et les effets qu’un changement des 
risques d’inondation pourraient avoir sur les utilisations des terres. 
 
Il faut discuter des effets visuels, potentiels et esthétiques sur la rivière Petitcodiac et l’estuaire.  Cet 
examen doit inclure l’identification des caractéristiques préférées par le public local sur le plan 
esthétique et l’examen des commentaires professionnels concernant l’esthétique, l’aménagement 
urbain et l’architecture du paysage. 
 
Il faut également inclure les effets de toutes les solutions de rechange sur les activités touristiques et 
récréatives. 
 
Il faut également inclure les effets de toute les solutions de rechange sur les valeurs des biens 
fonciers locaux et les taux d’assurance. 
 
Les effets de toutes les solutions de rechange sur les industries, y compris l’industrie de la pêche 
(industries du homard et du pétoncle, etc.) doivent aussi être inclus. 
 
Les effets possibles de toutes les solutions de rechange sur les activités commerciales, y compris les 
gains ou les pertes potentiels de production ou de ventes, doivent également être pris en compte. 
 
4.17 Effets de l’environnement actuel sur le projet 
 
L’évaluation doit tenir compte de la façon dont les dangers artificiels, naturels et 
environnementaux pourraient nuire au projet (p. ex. exhaure de formations rocheuses acides, 
graves conditions météorologiques, événements sismiques, influences des marées, etc.). 
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La sensibilité du projet aux variations des conditions météorologiques, y compris les événements 
extrêmes, doit être étudiée à fond.  Parmi les paramètres à considérer, il faut noter les effets des 
précipitations extrêmes sur la gestion de l’eau sur place et l’influence des vents, des vagues, de 
la glace et des inondations sur l’infrastructure du projet.  Les éléments climatiques applicables 
suivants doivent être examinés : 
 
• une estimation de l’importance pour le projet; 
• une estimation de la sensibilité du projet aux variations de cet élément; 
• une explication des données climatiques utilisées, y compris la qualité et la durée, la 

représentativité de ces données pour la région du projet (espace et temps), et les effets de ces 
facteurs sur l’exactitude de l’information obtenue; 

• changement du niveau de la mer. 
 
La sensibilité du projet à la variabilité climatique et aux changements climatiques doit être établie et 
discutée.  L’évaluation portera non seulement sur les conditions climatiques actuelles dans la région 
du projet, mais elle doit inclure un examen des conditions climatiques éventuelles en raison des 
changements climatiques pouvant se manifester dans un avenir prévisible (p. ex. réchauffement de la 
planète, changements dans les niveaux d’eau, etc.). 
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Annexe A 
 
 

Éléments dynamiques d’une ÉIE fédérale-provinciale harmonisée – Modifications 
proposées au pont-jetée de la rivière Petitcodiac 

 
 



 

Pont-chaussée de la rivière Petitcodiac 
Processus féd./prov. d’EE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

OuiEnregistrement EIE 

4/5. MEGL/CET
      Lignes directrices EIE/ 
      Établissement de la portée EE

2(b) Coordination féd. (ACEE EE 
requise?)

3. Établir Com. examen tech. (CET)  

2 (a) Décision EIE NB (EIE 
requise/Oui /Non)

Membres possibles
(voir note 1) 

Apports du public, des organismes 
intéressés et des autochtones 
• Livraison de l'ébauche des lignes 

directrices aux organismes intéressés 
• Réunions individuelles 
• Commentaires par écrit 

6. Demande de propositions - EIE 
    par le promoteur 

60 jours pour ébauche des lignes 
directrices 
120 jours pour lignes directrices 
finales 

7. Examen des propositions et choix 
    de l’expert-conseil par le promoteur 

8. Promoteur élabore le mandat pour  
     l’EIE 

9. Rencontre CET/expert-conseil sur la
     méthodologie de l’EE 

10. Préparation des études d’EIE 

Apports du public, des 
organismes intéressés et des 
autochtones 
 
• Promoteur - Mettre en oeuvre 

des initiatives de consultation 

11. Ébauche EIE/Énoncé des incidences 
      environnementales soumis au CET 
     pour commentaires 

12. EIE/Énoncé des incidences environnementales  
      Version finale préparée et soumise aux autorités 
     prov./féd. pour décision 

Apports du public, des organismes 
intéressés et des autochtones 

 (réunions et commentaires par 
écrit) 

13. Ébauche du rapport d’examen préalable féd.
      publiée pour commentaires (LCEE par. 18(3)) 

Apports du public, des organismes 
intéressés et des autochtones 

 (réunions et commentaires par 
écrit) 

14/15. Annonce coordonnée (féd./prov.) de la
 décision

Hypothèses 
 

1. EE exigée par les 
gouvernements provincial et 
fédéral 

2. Initiative prise au niveau prov. 
... conformément à 
l’entente auxiliaire sur l’EE du 
CCME 

 
Note 1 
Fédéral 
Provincial 

• Promoteur - Établir site web 
(mises à jour du Projet) 

1. EIE - Enregistrement/Description du projet
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